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ÉNONCÉ DU PROGRAMME 

(Mis à jour le 18 mai 2021) 

Le Programme de prêt de technologie d’assistance, conjointement mené par les Timbres de Pâques 

NB et Travail NB, aide les étudiants admissibles à surmonter les obstacles à l’éducation et aux 

cours de stage de formation, en veillant à ce qu’ils soient pourvus de la bonne technologie 

d’assistance, pour le bon objectif, au bon moment. Le Programme comprend aussi une évaluation 

de la technologie d’assistance, une orientation et une formation avec un expert désigné. 

Le Programme de prêt de technologie d’assistance est accessible aux étudiants admissibles 

nécessitant un logement pour la durée de leur programme d’étude. Il est accessible aux clients 

dans des situations d’emploi et seulement dans des circonstances spécifiques de délai prévu: 

1) quand un client se trouve dans une situation d’urgence (i.e. équipement en panne, en 

réparation, en attente de livraison); 
2) à l’essai d’une technologie. Les clients des stages Connections travail pourront aussi avoir 

accès au programme de prêt au cours de leur stage.  
 

Dans les deux cas du scenario d’emploi il s’agit de courtes périodes d’intervention. Après la 

période de prêt, les Services de Support à l’Emploi et à la Formation (SSEF) ou les ressources 

de l’employeur pourront être évalués comme d’habitude. 
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PROGRAMME DU TA EN UN COUP D’OEIL 
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PROCESSUS DE RÉCEPTION DU CLIENT(E) 

ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

CONSULTANT(E) EN MAIN-D’ŒUVRE 

 

COMMUNICATION  

Au cours du processus de réception du client(e), l’agent(e) de référence et 
l’évaluateur/l’évaluatrice doivent communiquer afin de coordonner leurs services 

au client(e). 
 

 

PROCESSUS DE RÉCEPTION DU CLIENT(E) 
 

 L’agent(e) de référence doit rencontrer le/la client(e) pour obtenir des 
renseignements, ainsi qu’entrer en contact avec le/la consultant(e) en main-

d’œuvre des services de soutien à l’éducation et à la formation (SSEF) afin de 

déterminer l’éligibilité du client(e) aux soutiens du Programme SSEF. 
 

 L’agent(e) de référence remplit les documents à l’interne, vérifie si oui ou non le/la 
client(e) a eu ou pourrait nécessiter une évaluation psycho-éducative et le réfère 

au besoin. Si une évaluation psycho-éducative est requise, l’agent(e) de référence 
coordonne avec les psychologues compétents et leur réfère le/la client(e) (avec 

une période de retournement de 6 semaines). 
 

 L’agent(e) de référence détermine que le/la client(e) pourrait avoir besoin de 
technologie d’assistance. 

 
 L’agent(e) de référence réfère le/la client(e) à un évaluateur/évaluatrice approprié 

pour une évaluation concernant la technologie d’assistance, et il coordonne les 
rendez-vous avec l’évaluateur/l’évaluatrice. Suite au consentement, l’agent(e) de 

référence fournit au client(e) des copies du rapport - i.e. de l’évaluation psycho-

éducative - à l’évaluateur/l’évaluatrice, et il a le droit d’assister aux réunions 
d’évaluation. 
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ÉVALUATION 

ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

TPNB : Spécialiste de technologie d’assistance 

 

COMMUNICATION    
Au cours du processus d’évaluation, l’évaluateur/l’évaluatrice et l’agent(e) de 

référence doivent communiquer afin de coordonner les services d’évaluation aux 
client(e)s de Travail NB. Les évaluateurs/évaluatrices doivent aussi communiquer 

avec le spécialiste de technologie d’assistance (STA) pour obtenir des 
renseignements tels que les coûts des articles n’apparaissant pas sur les feuilles 

des spécifications du TA (articles non inventoriés) (Appendice A), sur les 
possibilités pour obtenir des prêts-essai, des prêts d’urgence et sur les dates 

d’expédition. 
 

 

ÉVALUATION 
 

 Les évaluateurs/évaluatrices reçoivent des références des agents d’orientation afin 

d’établir une évaluation pour technologie d’assistance, et ils doivent programmer 
des sessions d’évaluation avec le/la client(e), accompagné par l’agent(e) de 

référence, s’il le souhaite. 
 

 Les évaluateurs/évaluatrices approuvés par Travail NB réalisent des évaluations et 
entreprennent de produire le plan de technologie d’assistance. 

 
 Les évaluateurs/évaluatrices décident quelle technologie et quelle technologie 

d’assistance sont requises par le/la client(e) et par le genre de prêt. 
 

 Les évaluateurs/évaluatrices vérifient sur la feuille des spécifications fournie par 
les Timbres de Pâques N-B pour trouver dans l’inventaire des articles qui sont 

recommandés dans leur plan de technologie d’assistance. 
 

 Les évaluateurs/évaluatrices doivent contacter le spécialiste de technologie 

d’assistance des Timbres de Pâques N-B pour obtenir les coûts des articles non-
inscrits sur la feuille des spécifications (référence: Acquisitions: Articles non-

inventoriés). Les spécialistes en matière d’incapacité peuvent consulter avec le 
spécialiste de technologie d’assistance concernant l’acquisition des technologies 

d’assistance. 
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RECOMMENDATIONS 

ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

TPNB : Spécialiste de technologie d’assistance 

 

 
COMMUNICATION: 

 Au cours du processus de recommandation, l’évaluateur/l’évaluatrice et l’agent(e) 
de référence doivent communiquer afin de coordonner leurs services aux 

client(e)s. Les évaluateurs/évaluatrices doivent aussi communiquer avec le 
spécialiste de technologie d’assistance pour obtenir des renseignements sur les 

coûts pour les articles qui n’apparaissent pas sur les feuilles des spécifications 
(référence : Acquisitions : Articles non-inventoriés).  

 
 

RECOMMENDATIONS 
 

 L’évaluateur doit aligner les besoins du handicap d’un(e) client(e), du programme 

d’étude et du lieu de travail du client(e) avec la technologie d’assistance 
recommandée et il doit en préparer les justifications. 

 
 L’évaluateur crée un plan de technologie d’assistance. 

 
 L’évaluateur doit remplir le formulaire résumé de commande (Appendice B) selon 

les directives sur le formulaire. 
 

 L’évaluateur doit envoyer le plan de technologie d’assistance ainsi que le 

formulaire complété résumé de commande à l’agent(e) de référence. 
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RECOMMENDATIONS AUX SSEF 

ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

TPNB : Spécialiste de technologie d’assistance 

 

 
COMMUNICATION: 

Au cours du processus de recommandation, l’agent(e) de référence doit 
communiquer avec l’évaluateur/l’évaluatrice et/ou le spécialiste de technologie 

d’assistance pour obtenir des éclaircissements au besoin. 
 

  

RECOMMENDATIONS AUX SSEF 
 

 L’agent(e) de référence entreprend une révision du plan de technologie 
d’assistance en vue d’examiner les questions, y compris les justifications requises 

dans la section SSEF, Demande de soutien, Rationnelle de la formule de demande 
aux SSEF. 

 
 L’agent(e) de référence copie les renseignements du tableau du résumé des 

commandes dans le plan de la technologie d’assistance à la section Articles 
demandés dans la demande aux SSEF. Dans la colonne de relevés de prix, veuillez 

indiquer « inventaire » ou coût pour le/les article(s) non-inventorié(s), tel 
qu’indiqué sur le formulaire résumé de commandes. VEUILLEZ NOTER: Si l’article 

apparait dans l’inventaire, inscrivez TPNB dans la colonne des fournisseurs. 
 

 L’agent(e) de référence doit envoyer la demande complétée aux SSEF, le plan de 

technologie d’assistance et le formulaire résumé des commandes aux 
consultant(e) en main-d’œuvre. 

 
 L’agent(e) de référence doit amender la demande aux SSEF si des renseignements 

supplémentaires sont exigés par le/la consultant(e) en main-d’œuvre.  
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APPROBATION DE LA DEMANDE PAR LES SSEF 

 
ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

CONSULTANT(E) EN MAIN-D’ŒUVRE 

TPNB : Spécialiste de technologie d’assistance 

 
 

COMMUNICATION: 
 Au cours du processus d’approbation des SSEF, le/la consultant(e) en main-

d’œuvre peut entrer en contact avec l’agent(e) de référence, 
l’évaluateur/l’évaluatrice ou le spécialiste de technologie d’assistance (STA) pour 

obtenir des précisions supplémentaires concernant la demande aux SSEF ou le 
plan de technologie d’assistance. 

 
 

APPROBATION DE LA DEMANDE PAR LES SSEF 

 
 Le/la consultant(e) en main-d’œuvre s’assure que la technologie d’assistance 

recommandée est bien conforme aux lignes directives des SSEF. 
1. Il vérifie et compare la technologie d’assistance recommandée aux 

directives des SSEF. 
2. Il obtient les renseignements qui manquent ou d’autres qui sont exigés 

de l’agent(e) de référence, de l’évaluateur/l’évaluatrice ou du spécialiste 

de technologie d’assistance. 
3. Il demande et reçoit les demandes aux SSEF qui ont été amendées. 

 
 Le/la consultant(e) en main-d’œuvre donne son approbation à la demande ou la 

refuse. 
 

 Le/la consultant(e) en main-d’œuvre avise l’agent(e) de référence que la demande 
aux SSEF a été refusée. 

 
 Le/la consultant(e) en main-d’œuvre envoie l’approbation à l’agent(e) de référence 

et TPNB. 
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ACTIVATION DU PLAN DE TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 

 
ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

TPNB : Coordinateur/coordinatrice des client(e)s, spécialiste de 

technologie d’assistance 

 
 

COMMUNICATION: 
 Au cours du processus d’activation, le coordinateur / la coordinatrice des client(e)s 

et le spécialiste de technologie d’assistance entrent en contact avec l’agent(e) de 

référence et les évaluateurs/évaluatrices.  
 

 

ACTIVATION DU PLAN DE TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 
 

 L’agent(e) de référence et TPNB (info@easterseals.nb.ca) reçoivent l’approbation 

du/de la consultant(e) en main-d’œuvre. 
 

 L’agent(e) de référence envoie la demande approuvée et le formulaire résumé des 

commandes aux TPNB (info@easterseals.nb.ca). 
 

 L’agent(e) de référence, l’évaluateur/l’évaluatrice et les TPNB activent le plan de 
technologie d’assistance. 

 

 L’agent(e) de référence avise le/la client(e) (ainsi que Travail NB ou l’employeur, 
s’il y a lieu) que la demande aux SSEF/le plan de technologie d’assistance a été 

approuvé(e). 
 

 Les renseignements concernant le/la client(e) sont intégrés dans une base de 
données par le coordinateur des client(e)s, qui leur assigne un numéro 

d’identification des TPNB et avise l’agent(e) de référence et 
l’évaluateur/l’évaluatrice par courriel que la demande aux SSEF approuvée et le 

formulaire résumé des commandes ont bien été reçus. 
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LES PRÊTS DE TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE : 

ESSAI / RELAIS / À LONG TERME 

 
ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

TPNB : Coordinateur/coordinatrice des client(e)s, spécialiste de 

technologie d’assistance 

 

 
COMMUNICATION: 

Le coordinateur/la coordinatrice des client(e)s avise le spécialiste de technologie 

d’assistance, l’agent(e) de référence et l’évaluateur/l’évaluatrice que la demande 
aux SSEF a été reçue. Le spécialiste de technologie d’assistance avise l’agent(e) 

de référence et l’évaluateur/l’évaluatrice concernant la disponibilité des articles 
demandés et des dates d’expédition possibles. 

 
  

LES PRÊTS DE TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 
ESSAI / RELAIS / À LONG TERME 

 

 Le coordinateur/la coordinatrice des client(e)s reçoit la demande aux SSEF 
approuvée du part de l’agent(e) de référence. 

 
 Le coordinateur/la coordinatrice des client(e)s enregistre les renseignements dans 

le dossier du client(e) situé dans la base de données des TPNB, examine la 

demande aux SSEF et obtient tous les renseignements qui manquent (i.e. les 
coordonnés du client(e) ou de l’agent(e) de référence). 

 
 Le coordinateur/la coordinatrice des client(e)s avise le spécialiste de technologie 

d’assistance, l’agent(e) de référence et l’évaluateur/l’évaluatrice, par courriel 
collectif, que la demande aux SSEF a bien été reçue. 

 
 Le spécialiste de technologie d’assistance vérifie l’inventaire en main afin d’établir 

si le/les article(s) est/sont disponible(s) ou si une acquisition est exigée. 
 

 Le spécialiste de technologie d’assistance avise l’agent(e) de référence et 
l’évaluateur/l’évaluatrice concernant l’état des articles qui seront prêtés, si tous les 

articles seront expédiés ou non, et concernant les possibles dates d’expédition 
ainsi que l’état des articles à expédier à une date ultérieure. 
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 Le spécialiste de technologie d’assistance choisit le ou les article(s) présentement 
dans l’inventaire, le/les remet(tent) en état, le/les configure(nt) ou reconfigure(nt) 

selon les besoins du client(e). 
 

 Le spécialiste de technologie d’assistance prête le/les article(s) au client(e) nommé 
dans la base de données des TPNB. 

 
 Le spécialiste de technologie d’assistance prépare la « Trousse de prêt » 

(Appendice C) pour la signature du client(e). 
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LES PRÊTS DE TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE : 

EN CAS D’URGENCE 

(Mis à jour le 19 mai 2021) 

 
ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

TPNB : Coordinateur/coordinatrice des client(e)s, spécialiste de 

technologie d’assistance 

COMMUNICATION: 
 Le Coordinateur/trice des client(e)s communique avec le STA, l’Agent d’orientation 

ou l’Évaluateur que la demande des SSEF a été reçu, et vérifie son admissibilité.  
Le STA communique avec l’Agent d’orientation et l’Évaluateur concernant la 

disponibilité des items et des dates d’expédition possible. 

 
 

PRÊTS DE TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 
EN CAS D’URGENCE 

 
 Le/la client(e), l’Agent d’orientation ou l’Évaluateur envoie un courriel aux TPNB et 

au consultant(e) en main-d’œuvre, indiquant à la ligne sur l’objet du courriel qu’il 
s’agit d’une requête pour un prêt d’urgence. 

 
 Le courriel décrit le problème avec autant de détails que possible et fournit des 

informations de contact au cas où le Spécialiste des technologies d’assistance [STA] 
aurait besoin d’entrer en contact par téléphone ou d’obtenir de plus amples 

renseignements. 
 

 Le/la consultant(e) en main d’œuvre envoie son approbation du prêt. 
 

 S’il est nécessaire d’expédier de retour la technologie aux TPNB, le STA fournira au 
client(e), à l’Agent d’orientation ou à l’Évaluateur les renseignements concernant 

l’expédition. 

 
 Le STA accordera la priorité à cette requête. 

 
 Le STA va examiner le prêt original du client(e) et essayer d’égaler, autant que 

possible, la technologie qui avait été prêtée à l’origine. 
 

 Le STA va préparer et expédier la technologie, y compris une nouvelle « trousse de 
prêt » au client(e), à l’Agent d’orientation ou à l’Évaluateur. 
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 Le STA va évaluer la technologie retournée et décider si oui ou non la technologie 

doit être réparée ou jetée. 
 

 Dans les cas où la technologie ne peut pas être réparée, une technologie de 
remplacement sera fournie au client(e) aussitôt que possible, y compris une 

nouvelle « trousse de prêt ». 
 

Veuillez noter: Il est important que les attentes du/de la client(e), de l’Agent d’orientation 

et de l’Évaluateur en matière de délais requis pour réaliser la procédure soient bien 

comprises. L’expédition de retour de la technologie de remplacement au/à la client(e), à 

l’Agent d’orientation ou à l’Évaluateur pourrait prendre autant que trois jours après la 

réception de l’approbation par les TPNB. 

Seuls les clients du EPFT ont accès au Programme de prêt de technologie d’assistance du 

EPFT. Les candidats du programme de bourse canadienne (PBC) peuvent demander aux 

SSEF un financement temporaire s’ils sont en attente de leur financement PBC ou s’ils ont 

des problèmes avec leur technologie PBC.  

L’expert travaillant avec le/la client(e) doit le référer à un fournisseur de services d’aide à 

l’emploi (SAE), qui fera la demande de financement temporaire à travers les SSEF. Les 

SSEF vont accélérer le traitement des demandes qui ont été approuvées. 
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LES PRÊTS DE TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE : 

EN CAS D’URGENCE EXTERIEUR 

(Mis à jour le 19 nov. 2021) 

 
ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

TPNB : Coordinateur/coordinatrice des client(e)s, spécialiste de 

technologie d’assistance 

COMMUNICATION: 
 Le Coordinateur/trice des client(e)s communique avec le STA, l’Agent d’orientation 

ou l’Évaluateur.  Le STA communique avec l’Agent d’orientation et l’Évaluateur 
concernant la disponibilité des items et des dates d’expédition possible. 

 
 

PRÊTS DE TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 
EN CAS D’URGENCE EXTERIEUR 

 

 Le/la client(e), l’Agent d’orientation ou l’Évaluateur envoie un courriel aux TPNB et 
au consultant(e) en main-d’œuvre, indiquant à la ligne sur l’objet du courriel qu’il 

s’agit d’une requête pour un prêt d’urgence. 
 

 Le courriel décrit le problème avec autant de détails que possible et fournit des 
informations de contact au cas où le Spécialiste des technologies d’assistance [STA] 

aurait besoin d’entrer en contact par téléphone ou d’obtenir de plus amples 
renseignements. 

 
 Le/la consultant(e) en main d’œuvre envoie son approbation du prêt. 

 
 Le STA accordera la priorité à cette requête. 

 
 Le STA va préparer et expédier la technologie, y compris une nouvelle « trousse de 

prêt » au client(e), à l’Agent d’orientation ou à l’Évaluateur. 

 
 Le/la client(e) poursuivra le processus régulier de prêt du TA d’EPFT. Lorsque la 

technologie sera fournie au client(e), le prêt d'urgence sera considéré comme faisant 
partie de celui-ci et ne sera pas remplacé à moins que cela ne soit nécessaire.  
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ACQUISITION - INVENTAIRE DE TRAVAIL NB 

 

ORGANISMES ET PERSONNEL 

TPNB : Spécialiste de technologie d’assistance 

 

 
COMMUNICATION: 

 Toute communication concernant l’achat de nouvelles technologies pour 

l’inventaire du Programme de Prêt des Services de technologie d’assistance doit 
être interne aux Timbres de Pâques N-B. 

 
 

ACQUISITION: INVENTAIRE DE TRAVAIL NB 
 

 Le spécialiste de technologie d’assistance décide s’il y a lieu d’acheter des 

technologies d’assistance (i.e. s’ils ne sont pas en mesure d’accéder à une 
demande de prêt ou si le ou les niveau(x) de l’inventaire maison est/sont épuisé(s) 

ou trop bas). 
 

 Le spécialiste de technologie d’assistance place leur commande pour de nouvelles 
technologies d’assistance. 

 
 Le spécialiste de technologie d’assistance reçoit les articles commandés. 

 
 Le spécialiste de technologie d’assistance inscrit les articles individuels dans le 

fichier « équipement » de la base de données des TPNB dès qu’il les reçoit. 
 

 Le spécialiste de technologie d’assistance grave le numéro d’inventaire sur le/les 
articles(s) et le/les étiquette(nt) immédiatement après le/les avoir intégré(s) dans 

la base de données des TPNB (y compris l’autocollant émis par le Centre de 

services pour technologies d’assistance). 
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ACQUISITION - INVENTAIRE TNB 

ARTICLES NON INVENTORIÉS 

 
ORGANISMES ET PERSONNEL 

TPNB : Spécialiste de technologie d’assistance 

 
 

COMMUNICATION: 
 Toute communication pour ce processus d’acquisition (articles non inventoriés) se 

passe entre l’évaluateur/l’évaluatrice et le spécialiste de technologie d’assistance. 
 

 

ACQUISITION – INVENTAIRE TNB 
ARTICLES NON INVENTORIÉS 

 
 Le spécialiste de technologie d’assistance reçoit une demande d’un Évaluateur 

pour fixer le prix d’une technologie d’assistance qui n’est pas inscrite sur la feuille 
des spécifications. 

 
 Le spécialiste de technologie d’assistance entre en contact avec les vendeurs de(s) 

(l’) article(s) non inventorié(s) et obtient deux soumissions, quand cela est 

possible. 
 

 Le spécialiste de technologie d’assistance fournit l’option du meilleur prix à 
l’évaluateur/l’évaluatrice. 
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PRÉPARATION DE LA TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 

 
ORGANISMES ET PERSONNEL 

TPNB : Spécialiste de technologie d’assistance 

 
 

COMMUNICATION: 
 Toute communication pour la préparation de la technologie d’assistance est interne 

aux TPNB, à moins que des renseignements supplémentaires soient exigés de 
l’agent(e) de référence et/ou de l’évaluateur/l’évaluatrice par le spécialiste de 

technologie d’assistance. 

 
 

PRÉPARATION DE LA TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 
 

 Le spécialiste de technologie d’assistance choisit dans l’inventaire tous les articles 

de technologie d’assistance approuvés. 
 

 Le spécialiste de technologie d’assistance remet en état et/ou configure les 
appareils selon les recommandations indiquées sur la demande aux SSEF/le plan 

de technologie d’assistance et ils contactent l’agent(e) de référence et/ou les 
évaluateurs/évaluatrices pour obtenir des clarifications par courriel, au besoin. 

 
 Le spécialiste de technologie d’assistance mène une épreuve des configurations et 

des mots de passe. 
 

 Le spécialiste de technologie d’assistance examine la « trousse de prêt » et le 

formulaire résumé des commandes, avant l’expédition. 
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EXPÉDITION DE LA TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 

 
ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

TPNB : Spécialiste de technologie d’assistance 

 
 

COMMUNICATION: 
Le spécialiste de technologie d’assistance doit communiquer avec l’agent(e) de 

référence ou les évaluateurs/évaluatrices. 
 

 

EXPÉDITION DE LA TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 
 

 Le spécialiste de technologie d’assistance décide qui doit recevoir la livraison: 
l’agent(e) de référence ou l’évaluateur/l’évaluatrice. 

 
 Le spécialiste de technologie d’assistance vérifie l’adresse du destinataire avec 

l’agent(e) de référence ou l’évaluateur/l’évaluatrice. 
 

 Le spécialiste de technologie d’assistance avise l’agent(e) de référence ou 
l’évaluateur/l’évaluatrice par courriel concernant la méthode et la date de 

l’expédition. 
 

 Le spécialiste de technologie d’assistance emballe et expédie la technologie 
d’assistance à l’agent(e) de référence ou à l’évaluateur/l’évaluatrice et les avise 

par courriel que la technologie d’assistance a bien été expédiée. 
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RÉCEPTION DE LA TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 

Selon le genre de prêt, l’agent(e) de référence ou l’évaluateur/l’évaluatrice doit effectuer 
les tâches énumérées ci-dessous et, par conséquent, ils sont inclus dans toutes les 

tâches. 

 
ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

TPNB : Spécialiste de technologie d’assistance 

 

COMMUNICATION: 
Le spécialiste de technologie d’assistance communique avec l’agent(e) de 

référence et l’évaluateur/l’évaluatrice. L’agent(e) de référence et les 
évaluateurs/évaluatrices communiquent entre eux et avec le spécialiste de 

technologie d’assistance.  
 

 

RÉCEPTION DE LA TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 
Selon le genre de prêt, l’agent(e) de référence ou l’évaluateur/l’évaluatrice doit effectuer 

les tâches énumérées ci-dessous et, par conséquent, ils sont inclus dans toutes les 
tâches. 

 
 L’agent(e) de référence / l’évaluateur/l’évaluatrice va recevoir un courriel du 

spécialiste de technologie d’assistance avisant que la technologie d’assistance a 
été expédiée. 

 
 L’agent(e) de référence / l’évaluateur/l’évaluatrice reçoit et signe pour la livraison 

des technologies d’assistance au nom du client(e). 

 
 L’agent(e) de référence / l’évaluateur/l’évaluatrice déballe les technologies 

d’assistance et vérifie le contenu de la livraison comparé au Contrat de prêt et 
avise les TPNB s’il y a des articles qui manquent ou qui sont endommagés. 

 
 L’agent(e) de référence / l’évaluateur/l’évaluatrice organise une réunion avec le/la 

client(e) pour livrer la technologie d’assistance et pour établir des séances 
d’orientation et de formation. 

 
 L’agent(e) de référence / l’évaluateur/l’évaluatrice examine les documents avec 

le/la client(e) et obtient le/les signature(s) requise(s) par le contrat de prêt. 
 

 L’agent(e) de référence / l’évaluateur/l’évaluatrice envoie le contrat signé aux 
TPNB dans l’espace d’un jour ouvrable et s’assure que l’agent(e) de référence (le 
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gestionnaire de cas du client(e)) en reçoit une copie pour ses propres archives. 
NOTEZ: Si l’évaluateur/l’évaluatrice reçoit la technologie d’assistance, 

l’évaluateur/l’évaluatrice doit faxer des copies du contrat de prêt à l’agent(e) de 
référence (le gestionnaire de cas). 

 
 L’agent(e) de référence garde des copies du contrat de prêt et des directives 

concernant le retour de la technologie d’assistance dans le dossier du client(e) 
pour utilisation ultérieure. 
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VÉRIFICATIONS DE PRÊT 

 
ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle (tel que 

nécessaire) 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

TPNB : Spécialiste de technologie d’assistance 

 
 

COMMUNICATION: 
 La communication concernant le processus de vérification du prêt se passe entre le 

coordinateur/la coordinatrice des client(e)s et l’agent(e) de référence, ainsi 
qu’entre le coordinateur/la coordinatrice des client(e)s et l’évaluateur/l’évaluatrice, 

seulement en cas de besoin. Le coordinateur/la coordinatrice des client(e)s avise 
le spécialiste de technologie d’assistance concernant tout changement dans le 

statut de l’usage que fait le/la client(e) de la technologie d’assistance. 
 

 

VÉRIFICATIONS DE PRÊT 
 

 Le coordinateur/la coordinatrice des client(e)s fixe un temps convenable pour les 
vérifications de prêt pour individus ou groupes. 

 
 Le coordinateur/la coordinatrice des client(e)s produit les renseignements requis 

pour la vérification des prêts et des lettres ou des courriels à partir de la base de 

données.  
 

 Le coordinateur/la coordinatrice des client(e)s avise l’agent(e) de référence et 
l’évaluateur/l’évaluatrice (au besoin) concernant les vérifications de prêt prévues.  

 
 Les vérifications de prêt sont effectuées. 

 
 Le coordinateur/la coordinatrice des client(e)s documente les questions ou les 

problèmes et communique les préoccupations du client(e) à la personne 
appropriée par courriel. NOTEZ: L’agent(e) de référence et 

l’évaluateur/l’évaluatrice doivent rapporter tout changement de statut (i.e. 
abandon du programme, changements dans les coordonnés) au 

coordinateur/coordinatrice des client(e)s et au spécialiste de technologie 
d’assistance. 
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RETOUR DE LA TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 

(Mis à jour le 18 mai 2021) 

 

ORGANISMES ET PERSONNEL 

ÉVALUATEURS :  Approuvés par TNB incluant spécialistes de technologie 

d’assistance (STA), spécialistes en communication 

augmentative (incluant du CRSC), spécialistes en matière 

d’incapacité, spécialistes en réadaptation visuelle 

AGENT(E) DE RÉFÉRENCE: Fournisseur de services SAE 

TPNB : Spécialiste de technologie d’assistance 

CLIENT 

 
COMMUNICATION: 

L’agent(e) de référence, l’évaluateur/l’évaluatrice et le spécialiste de technologie 
d’assistance communiquent entre eux pendant le processus de retour. 

 
 

RETOUR DE LA TECHNOLOGIE D’ASSISTANCE 
 

 Le/la client(e) finit ses études ou son stage de travail. 
 

 Le/la client(e), l’Agent d’orientation ou l’Évaluateur avise le Spécialiste de technologie 
d’assistance [STA] que le/la client(e) n’utilise plus la technologie d’assistance et qu’elle 
doit être retournée aux TPNB. 

 
 Le STA organise les modalités de retour avec le/la client(e), l’Agent d’orientation ou 

l’Évaluateur: 
1. Emballer et expédier la technologie d’assistance aux TPNB 
2. Déposer la technologie d’assistance aux TPNB 

3. Déposer la technologie d’assistance aux bureaux de Neil Squire 
4. Déposer la technologie d’assistance chez l’Agent d’orientation 

  
 Le STA contacte le/la client(e), l’Agent d’orientation, l’Évaluateur et le Consultant de main 

d’œuvre quand la livraison de la technologie d’assistance a été reçue. 
 
 

VEUILLEZ TROUVER CI-DESSOUS LES ÉTAPES DÉTAILLÉES DES QUATRE 

MÉTODES DE RETOUR 

1. Emballer et expédier la technologie d’assistance aux TPNB 
o La technologie d’assistance [TA] est emballée pour l’expédition en utilisant les 

matériaux d’expédition originaux ou des boîtes et emballages nouveaux. 
o Le/la client(e), l’Agent d’orientation ou l’Évaluateur contacte le STA avec avis sur 

les dimensions du paquet: hauteur, longueur, largeur et poids. 

o Le STA envoie le bordereau d’expédition prépayé au client(e), à l’Agent 
d’orientation ou à l’Évaluateur. 
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o Le paquet peut être déposé dans une boîte aux lettres, ou s’il est trop grand pour y 
entrer, déposé à un emplacement de Postes Canada. 

 
2. Déposer la technologie d’assistance aux TPNB 

o Le/la client(e) dépose la TA aux bureaux des Timbres de Pâques NB. 
 

3. Déposer la technologie d’assistance aux bureaux de Neil Squire 

o Le/la client(e) contacte Neil Squire (1-866-446-7999) pour organiser le dépôt. 
o Le/la client(e) dépose la TA aux bureaux de Neil Squire. 

o Neil Squire suivra les étapes de l’option 1 ou 2.  
 

4. Déposer la technologie d’assistance chez l’Agent d’orientation 

o Le/la client(e) dépose la TA au bureau de l’Agent d’orientation. 
o L’Agent d’orientation suivra les étapes de l’option 1 ou 2. 

 
NOTEZ: Tous les accessoires comme les câbles, les chargeurs de piles, les adaptateurs, etc. 

doivent être retournés.  Les articles non recyclables n’ont pas besoin d’être retournés.   
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LIGNES DIRECTRICES 

 

Droits administratifs: 
 Tous les droits administratifs seront préservés et maintenus par les TPNB. Pour 

changements ou pour ajouts supplémentaires de logiciels gratuits, les évaluateurs/évaluatrices 
pourront recevoir le mot de passe administratif pour mettre ces changements à jour. Pour tous 
changements ayant des coûts, cela devra être effectué par un spécialiste de technologie 

d’assistance aux TPNB. Veuillez noter: un mot de passe administratif ne s’applique qu’à un seul 
usage et doit être détruit après avoir été utilisé aux fins prévues. 

 
Changements aux demandes aux SSEF: 
Les changements aux demandes aux SSEF précédemment approuvées pour de nouvelles 

technologies ou des technologies de remplacement peuvent être reçus et traités. On exigera des 
client(e)s qui ont des technologies de prêt existantes de les retourner avant que des 

technologies de remplacement soient prêtées. Les nouvelles technologies seront traitées suivant 
les pratiques de prêt habituelles. 
 

Aide pour retourner la technologie d’assistance aux TPNB: 
 Si un(e) client(e) demande de l’aide pour retourner sa technologie aux Timbres de Pâques 

N-B et, selon le genre de prêt (i.e. prêt essai ou à long terme), soit l’agent(e) de référence (AO) 
ou l’évaluateur/l’évaluatrice peut venir en aide au client(e) pour le retour de sa technologie aux 

TPNB. L’agent(e) de référence ou l’évaluateur/l’évaluatrice peut effectuer toutes les tâches, ou 
certaines d’entre elles, qui sont énumérés dans la procédure intitulée « retour des technologies 
d’assistance ». NOTEZ: Si le/la client(e) entre en contact avec l’évaluateur/l’évaluatrice pour 

demander son aide, l’évaluateur/l’évaluatrice et l’agent(e) de référence doivent communiquer et 
décider qui pourra le mieux soutenir le/la client(e) au cours du processus de retour. 

 Dans le cas où un(e) client(e) ne retourne pas sa technologie prêtée, il recevra une lettre 
de retour (Appendice D) des Timbres de Pâques. 
 

Changements / mises à jour des coordonnés du client(e): 
 Tous les professionnels servant les client(e)s seront requis de communiquer les 

changements et/ou mises à jour des coordonnés des client(e)s aux TPNB en prenant contact 
avec le spécialiste de technologie d’assistance ou le coordinateur/la coordinatrice des client(e)s 
aux Timbres de Pâques N-B. 

 
Confidentialité / communications électroniques: 

 Toutes communications électroniques concernant les client(e)s doivent inclure uniquement 
le numéro de la demande aux SSEF, suivi par les initiales du client(e), i.e., #P123456 JB, et non 
pas les noms du client(e). 

 
Livraisons partielles: 

 Lorsque des livraisons partielles sont faites aux client(e)s, seuls les articles dans cette 
livraison seront détaillés sur la lettre de contrat de prêt. Une lettre de contrat de prêt 
supplémentaire doit accompagner toutes les livraisons futures. Par conséquent, le/la client(e) 

sera requis de signer une lettre de contrat de prêt pour chaque livraison et il aura plusieurs 
lettres de contrat de prêt dans son dossier. 

 
Prêts-essais: 
 La durée pour les prêts-essai sera de deux mois. Les prêts-essai peuvent être prolongés 

en consultant les Timbres de Pâques N-B. 
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APPENDICE A – FEUILLE DE SPÉCIFICATIONS DU TA 
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APPENDICE B – RÉSUMÉ DE COMMANDE 

 



Page 29 
Mis à jour : 29 novembre 2021 

APPENDICE C – TROUSSE DE PRÊT 
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APPENDICE D – LETTRE DE RETOUR 
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ACRONYMES ET GLOSSAIRE 

 

Termes Définition 

Plan de technologie 

d’assistance 

Un plan élaboré par un Évaluateur qualifié qui précise les  

détails de la technologie recommandée à un(e) client(e), 
soumis à l’agent(e) de référence, et inclus dans la demande 

aux SSEF. 

STA [Anglais: ATS] Spécialiste de technologie d’assistance aux Timbres de Pâques 

CC Coordinateur/coordinatrice des client(e)s, TPNB 

SAE [Anglais: EAS] Services d’aide à l’emploi 

TPNB Timbres de Pâques du Nouveau-Brunswick 

Trousse de prêt 
[Anglais: Loan Kit] 

Documents des TPNB qui fournissent des renseignements au 
bénéficiaire de la technologie prêtée, la lettre de contrat de prêt 

qui exige la signature du client(e) et la feuille de 
renseignements: « Comment prendre soin de votre 

technologie » 

Formulaire : 
Résumé de 

commandes 

Un formulaire des Timbres de Pâques N-B qui donne des détails 
sur chaque pièce de technologie recommandée par un 

évaluateur/évaluatrice qualifié pour un(e) client(e); ce 
formulaire accompagne la demande aux SSEF. 

P Numéro de contrat du client(e), Travail NB   

EPS Éducation postsecondaire 

É Psych Éd Évaluation psychoéducative 

R Numéro d’identification du client(e), TPNB 

AO [Anglais: RA] Agent d’orientation 

Lettre de Retour Lettre des Timbres de Pâques N-B aux client(e)s qui n’ont pas 
retourné la technologie alors qu’elle n’est plus utilisée aux fins 

prévues et dans des délais raisonnables dans l’estimation des 
Timbres de Pâques N-B et de l’agent(e) de référence. 

CRSC [Angl: SCCR] Centre de réhabilitation Stan Cassidy 

feuille des 
spécifications 

Un formulaire des Timbres de Pâques N-B qui donne des détails 
sur toutes les technologies préautorisées disponibles pour un 

prêt aux client(e) ayant une demande approuvée par les SSEF. 

TNB [Anglais: WNB] Travail NB 

SSEF [Angl: TESS] Services de soutien à l’éducation et à la formation (SSEF) 

 

 


